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Introduction	
	 	
Ce premier budget rectificatif de l’exercice 2024 est marqué par la mise en œuvre du plan d’actions CIB (contrôle interne budgétaire) initié, à la 
clôture des comptes 2023, comme annoncé en Conseil d’administration de décembre 2023 et rappelé au conseil d’administration de mars 2024 : 
 

• Ajuster les moyens aux besoins 
• Mettre à jour et fiabiliser l’ensemble des données ETPT et masse salariale 
• Intégrer dans la prévision le chiffre d’affaires à l’avancement 
• Mettre en place les budgets pluriannuels BOPA 
• Fiabiliser le PPI et le cadencer 

 
Ce budget rectificatif contient également une première étape de replanification pluriannuelle de nos projets dans le cadre de la mise en place du 
BOPA ainsi qu’annoncé aux administrateurs et aux tutelles à l’hiver 2023-2024. 
 
L’analyse du compte financer 2023 et de l’exécution 2024 conduit l’établissement à une série de mise à jour tant en recettes qu’en dépenses sur 
l’ensemble des périmètres budgétaires. Ces ajustements font suite à des rencontres avec chaque acteur pendant ces derniers mois permettant ainsi 
une fiabilisation des prévisions qui sera à consolider dans les mois à venir. 
 
Plus spécifiquement sur les dépenses de personnels, une analyse précise des postes et des besoins nous conduit vers la mise en place d’un politique 
d’emploi pluriannuelle. Là encore, les ajustements sont nombreux et permettent d’afficher une programmation réaliste sur l’exercice 2024, celle-
ci reste proche de celle annoncée aux tutelles en fin d’année 2023 (seulement 13 k€ de décalage en AE et en CP. Néanmoins, cette prévision est 
dépendante de nos capacités à recruter aux dates prévues en trouvant les bons profils et les bonnes compétences. 
 
Enfin sur les ressources fléchées qui présentaient un déficit important lors de la construction du budget initial 2024, comme nous l’avions annoncé 
lors du budget initial, la mise en place des prévisions de neutralisation permet de supprimer le déficit prévisionnel. 
 
Le déficit restant concerne donc essentiellement le financement des bourses de mobilité pour lesquelles le financement de la région intégré dans ce 
budget rectificatif se monte à 120 k€ pour une dépense de 400 k€. (Aucun financement en budget initial) 
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I. L’ANALYSE	EN	COMPTABILITE	BUDGETAIRE	 	
 

1. Principales	variations	en	recettes	et	dépenses	

Évolution des dépenses et des recettes 

 

Détails des variations par masse – Ressources globalisées / fléchées 
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2. Ressources	globalisées	

Masse fonctionnement 

Les événements principaux concernent la mise en œuvre du marché de nettoyage (engagement du marché et paiement de 5 mois de prestations), la 
prise en compte des quotas accordés au titre de 2024 par la région pour la mobilité de nos étudiants et une analyse des consommations et des 
besoins permettant un ajustement au plus près sur l’ensemble des directions dans une stratégie de mutualisation des risques centralisée sur le budget 
de la direction. 

Masse fonctionnement – ressources globalisées – Détails des principales variations 

 
 

Masse investissement 

Hors PPI quelques ajustements mineurs sur analyse des besoins. 
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Plan pluriannuel d’investissement 

Le travail engagé avec les bureaux d’études amènera une livraison des premiers éléments de cadrage financier le 02 juin prochain. Ces dossiers 
contiendront les devis par typologie et tranches de travaux ainsi qu’un planning prévisionne. A partir de ces informations, une replanification des 
engagements (AE) et des paiements (CP) sera réalisée. 
 
Les estimations à ce jour concernent : 

- Les prestations des bureaux d’études (Architecte, économiste et bureau de contrôle) pour un montant estimé de 60 k€ en AE et CP pour 2024 
- L’aménagement du parking pour un montant de 50 k€ en AE et CP sur 2024. 
- Le lancement de l’assistance à maitrise d’ouvrage (AMO) pour un montant de 300 k€ en AE et 100k en CP en 2024. 
- Les divers travaux de d’aménagement et de maintenance pour un montant de 80 k€ en AE et CP en 2024. 

A partir de début juin, une planification pluriannuelle plus fine sera réalisée et fera l’objet d’une note complémentaire à ce budget rectificatif 
N°1.  
 

Masse personnel 

Hormis quelques ajustements, la variation provient essentiellement de la mise en œuvre de notre plan de recrutement fiabilisé et en lien avec la 
mise en œuvre du projet administratif qui a été retardé. Ce plan permet enfin de répondre aux besoins identifiés par les directions sur les 
fonctions pérennes à pourvoir et nous amènera à fin 2024 à un stock ETP proche de notre plafond de 28 ETPT annuel. La prévision initiale est 
donc revue à la hausse en y intégrant les options de recrutement retenues pour 2024. 
 
Les prévisions initiales au budget 2024 se sont basées sur la réalisation très basse de 2023. La mise à jour de ce plan de recrutement amène donc 
une augmentation conséquente des dépenses de personnel de 200 k€. 
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Recettes 

L’augmentation des recettes provient essentiellement de la mise à jour de la prévision d’encaissement des droits d’inscriptions sur la base du réalisé 
2023. Le recalcul des montants à percevoir de l’université de Rabat amène une légère hausse de 75k€. 

Recettes – ressources globalisées – Détails des principales variations 
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3. Ressources	fléchées	

 

 
 
 
Une replanification complète des projets financés a été réalisé sur le premier trimestre 2024 et conduit à une mise à jour conséquente de la 
prévision budgétaire 2024 tant en AE qu’en CP. A noter la suppression d’un projet prévu et non obtenu (SANTINOV) et la planification 
complète de l’ANR JIM qui était initialement prévu sur la seule année 2024. 
Par ailleurs, la prévision d’encaissement des recettes a elle aussi fait l’objet d’une revue qui permet d’afficher une cohérence avec la trésorerie 
attendue sur l’ensemble des projets. Une partie de ces versements attendus fait aussi l’objet de neutralisation en résultat telle que décrit dans 
l’analyse du résultat comptable §II. 
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4. Évolution	du	solde	budgétaire	

Soldes budgétaires (dépenses payées – recettes encaissées) 

  
 
 
L’ensemble des revues organisées dans le cadre du plan d’actions contrôle interne budgétaire, ce budget rectificatif apporte une variation 
significative du solde budgétaire qui s’explique en résumé par les éléments repris dans les tableaux suivants : 
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5. Plafonds	d’emplois	
 

 
 
 

 
 

 
 
 

6. Taux	d’exécution	avant	et	après	budget	rectificatif	
 

 

Plafond établissement 
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II. RESULTAT	EN	COMPTABILITE	GENERALE	ET	L’EVOLUTION	PAR	RAPPORT	AU	BUDGET	
INITIAL	

 
Le passage du résultat en comptabilité budgétaire au résultat en comptabilité générale intègre plusieurs opérations : 

- Neutralisation des flux relatifs aux investissements 
- Prise en compte des charges à payer de l’année (n) : charges ayant donné lieu à service fait sur l’année (n) mais en attente de facturation et par 

conséquent non réglées + neutralisation du paiement des charges à payer (n-1) 
- Neutralisation des charges constatées d’avance (n) : charges ayant donné lieu à paiement sur l’année (n) mais se rattachant à l’exercice (n+1) ou 

ultérieurs + prise en compte des charges constatées d’avance (n-1) 
- Prise en compte des produits à recevoir de l’année (n) : produits à rattacher à l’année (n) mais n’ayant pas donné lieu à facturation et par conséquent 

non encaissés + neutralisation du règlement des produits à recevoir (n-1) 
- Neutralisation des produits constatés d’avance (n) : produits ayant donné lieu à encaissement sur l’année (n) mais se rattachant à l’exercice (n+1) ou 

ultérieurs + prise en compte des produits constatés d’avance (n-1) 
- Prise en compte des amortissements et de leur neutralisation 
- Opérations liées aux provisions : constitution de nouvelles provisions et reprise/ajustement éventuel des provisions existantes 
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1. Résultat	2024	

 

Le résultat après ce budget rectificatif est en hausse comme le solde budgétaire détaillé précédemment. Pour autant de nombreuses opérations de 
neutralisation viennent corriger le calcul. La mise en œuvre du chiffre d’affaires à l’avancement dans nos prévisions et la neutralisation de nombreux 
encaissements sur des produits déjà enregistrés au compte de résultats 2023 conduisent à ces corrections importantes que nous détaillons ci-dessous. 

+     Recettes encaissées (RE) 
- Crédits de paiement en personnel 
- Crédits de paiement fonctionnement 
- Variations des amortissements nets 
- Corrections (charges à payer, produits constatés d’avance…) 

= Résultat comptable 

 
 
Chiffre d’affaires à l’avancement correspond à la neutralisation du résultat sur l’ensemble des ressources fléchées. 
Compte de résultat 2023 correspond à des recettes encaissées en 2024 mais comptabilisées dans le résultat de l’exercice 2023. 



 

13 
ScPo Grenoble – Note ordonnateur – Budget rectificatif N°1 2024 

 
2. Fonds	de	roulement	et	trésorerie	

 

 
 
La trésorerie prévisionnelle après BR1 s’établie à 7 731 k€ et en baisse de 342 k€ par rapport au compte financier 2023. 
Ce montant correspond à 426 jours de fonctionnement (contre 522 jours à la clôture 2023). 
 
Ce montant inclus les besoins pour les exercices à venir pour financer le plan pluriannuel d’investissement, à hauteur de 2 400 k€ et les montants 
fléchés sur projet, pour un montant de 170 k€. En considérant ces données, la trésorerie « non gagée » par des opérations à venir représente 286 
jours. 
 
 

III. OPERATIONS	PLURIANNUELLES	
 
Comme expliqué aux tutelles à la fin de l’année 2023, la mise en œuvre des budgets pluriannuels dans nos prévisions et dans nos outils de 
gestion financière (Sifac) va nous permettre de produire automatiquement l’ensemble des données budgétaires (liasse budgétaire tab1 à tab10). 
Ce budget rectificatif a été l’occasion de tester ces paramétrages permettant un meilleur pilotage de nos ressources fléchées. Si un travail 
conséquent a déjà été mené pour fiabiliser les prévisions de recettes et dépenses, il reste à finaliser et à sécuriser l’ensemble de nos contrats pour 
que ces données soient complétement utilisables pour le pilotage financier. 
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IV. PERSPECTIVES	ET	EVOLUTIONS	DE	LA	POLITIQUE	BUDGETAIRE	
 
 
Ce budget rectificatif très technique de mise en conformité faisant suite aux différents échanges avec nos tutelles, va permettre à l’établissement 
de tracer une trajectoire financière plus sereine en permettant des arbitrages politiques sur les priorités du projet. 
Pour cela les prochaines échéances de constructions budgétaires seront plus stratégiques et plus politiques. 
 
3 axes de développement seront ainsi visés : 
 
1/ Maitriser les risques et les données financières 
Mettre en place le contrôle interne dépenses et recettes ; 
Améliorer le contrôle paie ; 
Mettre en place la « brique finances » du système d’information décisionnelle (SID UGA) ; 
Suivre et animer les équipes projets (permettre la planification des ressources et des dépenses sur leur durée) ; 
Anticiper les paiements et les facturations de la fin d’exercice (revue des conventions) ;  
 
2/ Structurer les budgets et les allocations de moyens pour les rendre arbitrables 
Mettre en œuvre une politique d’emploi et en mesurer ses impacts pluriannuels ; 
Redéfinir une utilisation des frais de gestion recherche et des bénéfices de formation continue ; 
Revoir l’organisation et l’architecture du budget pour aller vers une évaluation du besoin de financement de chaque secteur ; 
 
3/ Donner les marges d’arbitrage politique 
Préparer la lettre de cadrage du budget initial 2025 ; 
Affecter des moyens sur projets prioritaires ; 
Consolider et piloter un plan pluriannuel d’investissements ; 
 
 
 
 


